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----------

ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 2, substituer au mot :

« non-décrochage »

le mot :

« maintien ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Nous souhaitons que la retraite ne soit pas un âge de transition vers la mort, mais un nouvel âge de 
la vie où les retraités peuvent s'engager dans la vie associative, politique, ou encore profiter de leurs 
proches. Pour cela, il est nécessaire que le niveau de vie durant le salariat ou le travail soit maintenu 
à la retraite.


